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Un tabou est tombé
W Faut-il supprimer ou limiter le re-
••••• doublement à l'école? Legouver-
Q nement de la Fédération Wallo-

nie-Bruxelles ~décidé de mettre
It,c:Jwcette question à l'ordre du jour de

la rentrée scolaire.Un tabou tombe
enfin. L:utilisationpavlovienne et surabon-
dante du redoublement est une spécialité
de la Belgique francophone. A sedeman-
der pourquoi nous sommes un des rares
pays d'Europe à avoir autant recours au
redoublement comme méthode péda-
gogique. De nombreuses études scien-
tifiques ont démontré l'inefficacité de
ce redoublement. Mais voilà, dans notre
pays,c'estpresque inscrit dans nosgènes:
"Une bonne école est une école qui mofle".
Les propositions de la rentrée viennent
secouer cette croyance collective. Il faut
donc saluer l'intention de prendre d'autres
chemins que le redoublement pour at-
teindre les objectifs d'un enseignement
de qualité pour tous et pour chacun. La
ministre de l'Enseignemel\1:, Marie-Do-
minique Simonet, annonce de nouvelles
approches, le soutien à des expériences-
pilotes et la participation des acteurs de
l'école. La Ligue des familles tient à saisir
la balle au bond. Nous voudrions verser
au débat l'importance de la remédiation
au sein de l'école. Notre enquête publiée
au mois d'août (voir le Ligueur du 10août
2011)amis en lumière que la rémédiation
quittait de plus en plus l'école pour aller

versdesmarchés privés, lucratifs pour cer-
tains et onéreux pour les parents, surtout
avecdes revenus modestes. C'estune dé-
rive.Larémédiation fait partie desmissions
de l'école et elle doit pouvoir y être orga-
nisée de manière performante.
Pour y arriver, un maître-mot: un travail
d'équipe qui mobilise des énergies et des
compétences multiples. Celasuppose des
moyens mais surtout une organisation
au sein de l'école qui permette, dans la
souplesse, un travail d'équipe pluridis-
ciplinaire. Cette souplesse a probable-
ment un coût. Mieux vaut restreindre les
choix d'options en tous genres, des choix
à la demande qui éparpillent de manière
inégale les ressources et introduire une
offre plus maîtrisée qui permette la sou-
plesse d'un travail d'école. La révolution
est double. D'un côté, des enseignants,
plus largement les personnels éducatifs,
qui développent un projet collectif, et de
l'autre, des parents qui ne seconsidèrent
pas comme des clients de l'école où l'on
vient faire son marché, mais bien comme
des utilisateurs d'un servicepublic de qua-
lité pour chaque enfant et pour tous les
enfants. Sacrépari! Difficile à ce stade de
dire si les propositions du gouvernement
de la FédérationWallonie-Bruxelles seront
suivies des faits. Mais, au risque de se ré-
péter, il faut saluer le fait qu'un tabou est
tombé. Et c'est très bien ainsi.
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